
LE SOU ? 

1 Le Sou permet à tous les élèves de bénéficier gratuitement  
de sorties et d’animations, choisis par les enseignants. 

2 Il est un fort soutien financier pour les équipements de l’école.

3 Il repose entièrement sur le bénévolat des parents d’élèves.

4 Les membres (actifs ou non) sont tous les parents 
dont les enfants sont scolarisés à l’école publique de Lozanne.

Vous pouvez aider tout au long de l’année 
en participant à 1, 2 ou à toutes les manifestations !
* Le montant récolté sur l’année en cours est reversé l’année suivante car le budget est fixé en avance  
pour réserver les activités scolaires.

      
C’est 

quoi ?

Retrouvez les infos : www.facebook.com/sou.lozanne et www.soudesecoleslozanne.fr WWW

Le Sou 
des Écoles est une 

association “Loi 1901” dont  
le but est de collecter des 

fonds à travers les cotisations 
annuelles, les subventions, mais surtout, 
grâce aux événements organisés par le 

Sou. Ces fonds sont redistribués aux 
écoles maternelle et élémentaire 

de Lozanne*. Il faut distinguer Sou des écoles et parents délégués. 
Ces derniers sont vos représentants lors des conseils d’écoles.



BILAN 2019/2020 

Ecole primaire
3346 € reversés

soit 20€ par élève
• Sortie : Biennale d’art contemporain.

• Spectacle : 4 gouttes dans l’océan.

• Livres et bons cadeaux pour les CM2.

Ecole 
maternelle
3748 € reversés

soit 28€ par élève
• Sortie : Musée des confluences.

• Spectacle : A tire larigot.

• Intervenante : Marie Brême

• Renouvellement livres bibliothèque.

• Renouvellement de matériel.

La recette globale = 18 817 euros

subvention globale = 7 094 euros

Manifestations
13 845€

Cotisations

Subventions

Produits exceptionnels 
(Livret A+ dons)

74%  7 %

 2 %

18 %

Grâce à l’action du Sou des écoles
 aucune participation financière n’est demandée aux 

parents lors des sorties et animations. 



L’adhésion au Sou des Écoles est 

INDISPENSABLE 
pour toutes les familles dont  

les enfants sont scolarisés à Lozanne.

LES EVENEMENTS
au cours De l’annee

Depuis longtemps, 
au moins 4 manifesta-

tions sont organisées. Cette 
année, exceptionnelle à bien des 

égards, nous oblige à réinventer ces 
événements qui jalonnent la vie de 
l’école et du village. L’équipe reste 

motivée pour continuer 
la mission de l’asso ! ;)

La cotisation est fixée à  15 euros(ou +) 
pour une famille à 1 enfant, 

20 euros (ou +)  à partir de 2 enfants.

GRATUITES

Chaque enfant 
bénéficie de sorties et 

d’animations totalement

Novembre
Loto du Sou

Janvier 

Randonnée  
du Saucisson Chaud

Mai 
Festi’Gones

Juin 

Fête des écoles



WWW

Le bureau
Issu de l’assemblée générale du 25/09/2018

Président : Fabrice Etcheverry
Vice-président : Sébastien Saccinto
Trésorière : Elise Gausserand 
Trésorier adjoint : Jean-François Cotte
Secrétaire : Maureen Croix
Secrétaire adjointe : Anne-Claire Ramond
Les autres membres - très - actifs sont plus d’une trentaine, parents d’enfants en 
maternelle et en élémentaire. Suivant les envies et disponibilités, chacun(e) s’investit au 
cours de l’année, dans une très bonne ambiance festive et villageoise !

CONTACT
Pour tous renseignements, vous pouvez contacter 

le président de l’association :

Fabrice Etcheverry 
au 06 73 57 69 05

ou par mail : sou.lozanne@gmail.com
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WANTED À la rentrée de septembre aura lieu
l’élection du nouveau bureau du Sou des Écoles.  

Et oui, déjà trois ans que l’équipe actuelle est en place et un peu plus pour 
certain(e)s des membres. 
Si vous êtes nouveaux/curieux/intéressés par l’un de ces postes ou  
un poste de membre actif(ve), vous pouvez dès à présent nous contacter via 
le mail : sou.lozanne@gmail.com pour faire connaissance avec l’équipe !


